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Nouvelle orientation 
de la C. 6. T. 

Si nous avons fort' à faire, dans 
les circonstances présentes, pour 
assurer, le travail syndical dans 
notre mouvement, nous n'en de­
meurons pas moins attentifs aux 
évolutions des autres groupements 
syndicalistes français. 

C'est ainsi que depuis plusieurs 
mois nous suivons l'action de cer­
tains militants réformistes de la C. 
G. T. pour se libérer de la tu­telle 
moscoutaire et replacer leur 
mouvement sur le terrain de l'ac­
tion professionnelle.

Le travail accompli par ces hom­
mes, en Province et à Paris, a eu 
des conséquences que nous esti­
mons heureuses parce qu'elles ou­
vrent des perspectives nouvelles. 

Celles-ci se sont précisées récem­
ment à l 'occasion de la nomina­
tion des Délégués du Personnel. 
Des contacts et échanges de vues 
ont eu lieu, non seulement avec 
les Pouvoirs Publics, mais aussi 
entre les deux grandes Confédéra­
tions nationales intéressées : la 
C. G. T. et la C. F. T. C.

La Presse d'information et syn­
dicale nous a, de plus,, apporté des 
échos du Comité National Confé­
déral de la G. G. T. et appris qu'il y 
avait été question du Syndicalis­me 
Chrétien. 

Oh ! sans doute l'unanimité n'est 
pas totalement faite pour reconnaî­tre 
à ce dernier droit de cité. Bien des 
esprits sont encore au premier stade 
d'une évolution qui deman­dera du 
temps, et nous ne croyons pas nous 
tromper en pensant que quelques 
délégués ont dû être un peu 
surpris de certains propos. 

Mais les faits sont là qui par­
lent. Les hommes d'action — et il y 
en a parmi les militants cé-
gétistes — constatent que, sur le 
lieu du travail, à l'usine, à l'ate­
lier, au bureau ou au chantier, 
partout existent maintenant des 
syndiqués de la C.F.T.C. Qu'on le 
veuille ou non, il faut bien tenir 
compte de leur présence. 

C'est la logique même et les cir­
constances générales imposent, en 
ce moment plus que jamais, de 
compter avec les réalités. 

Dans certains milieux ouvriers 
de la région parisienne, et quel­
ques autres fort travaillés par les 
éléments extrémistes, nos camara­
des sont actuellement en mesure 
de présenter un mouvement, mi­
noritaire sans doute, mais cohé­
rent et sachant ce qu'il veut, alors 
que les militants réformistes de la 
C. G. T. ont bien de la peine à re­
constituer leurs sections.

Nous ne déduisons pas de cela 
que nous avons droit à toutes les 
places et à toute la place, fidèles 
à l'idée de représentation propor­
tionnelle, nous demandons, seule­
ment, celle à laquelle nous esti­
mons en justice avoir droit. Nous 
appuyons notre prétention sur no­tre 
existence, notre ancienneté, 
notre indépendance, la consistan­ce 
de notre mouvement et son ac­tivité 
au service du monde du tra­vail. 

Il se peut que nous ayons quel­
que peine, ici ou là, à être com­
pris et admis. Nous n'en persévé­
rons pas moins dans notre voie, 
persuadés que l'évolution entrepri­se 
par la C. G. T. l'amènera, iné­
vitablement, à admettre avec tou­tes 
les conséquences que cela com­porte, 
l'existence, en France, de notre 
mouvement syndical d'ins­piration 
chrétienne. 

Jean PÉRÈS. 
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C O L L A B O R A T I O N 
Depuis la guerre, avant même : 

depuis les premières déceptions qui 
ont suivi juin 1936, le terme colla* 
boration -est d'un usage courant. 
De cette vogue, nous ne devons pas 
conclure que tous ceux qui em­
ploient le même mot pensent la 
même chose, ni que tous savent 
toujours exactement de quoi ils 
parlent. 

Ceux-là font donc œuvre utile qui 
mettent de la clarté dans ce mot confus, 
cette chose complexe : la collaboration 
des employeurs et des salariés. 

« UN DOCUMENT BIENVENU » 

Quelle que soit notre réserve de 
principe à l'égard des mouvements 
politiques, même proches de notre 
esprit, nous devons, :îe ce point de 
vue, signaler les récents manifestes 
du Parti Démocrate Populaire que 
René Belin vient d'ailleurs de sa­
luer en tête de « Syndicats 
» (11-1-40) : de ce long document, 
citons la partie la plus co , crête, la 
plus intéressante pour no$ 
camarades ; elle concerne les 
conditions actuel­les de la 
collaboration : 

« Après quatre mois de guerre, les 
données du problème de la colla­
boration sont bien différentes de 

ce qu'elles pouvaient être en 1936. A 
l'heure actuelle, il est diffici-le à la 

classe ouvrière d'exprimer 
directement ses désirs. Sur le plan 
de la collaboration, l'initiative ap­
partient incontestablement au Gou­
vernement, et surtou> aux patrons. 

Le Gouvernement a une lourde 
responsabilité dans , ce domaine, 
car c'est de lui que dépend la con­
ciliation des nécessités incontesta­
bles de la défense nationale et du 

maintien des avantages sociaux 
acquis par la classe ouvrière en 
ces dernières années. Il peut aus­
si très utilement agir tant "pour 
dissiper le malaise moral dont est 
atteinte la classe ouvrière, en asso­

 à ses déci­ciant plus intimement 
sions les représentants des travail­
leurs, que pour rénover les 
insti­tutions propres à faciliter la 
colla­boration et exiger le respect 
des lois sociales. 

Mais l'effort essentiel, c'est le pa­ 
tron qui peut et doit l'effectuer en 

 évitant ainsi au Gouvernement 
à toutd'avoir à intervenir  

ins­tant. 

Aussi bien, les employeurs ont-
ils toujours eu, du fait de leur si­
tuation, une plus grande liberté que 
les salariés sur le plan social. En 
temps de guerre, leurs devoirs sont 

 alors 
 particulièrement nombreux, 
surtout que les ouvriers s'inquiè­

tent de ce qui tend à leur apparaî­
tre comme les manifestations d'un 
certain esprit de revanche, et que, 
dans le même temps, l'union est in­
dispensable à la victoire de nos ar­
mes. 

Pour qu'une collaboration véri­
table puisse s'instituer entre les 
employeurs et les salariés, il faut 
tout d'abord que certains patrons 
renoncent à susciter la. division 
parmi les salariés, à traiter com­

 la me leurs chefs, en favorisant 
création de syndicats jaunes, des 
gens qui n'ont aucun mandat réel 
pour parler au nom des ouvriers. 

solennelle par Une répudiation 
le patronat de toute représentation 
des ouvriers par des syndicats 
créés pour les besoins de la cause, 
ou par des amicales d'entreprises, 
ainsi détournées de leur objet vé­
ritable, serait certainement le ges­
te le plus propre actuellement, à 
assainir Vatmosphère et à dissiper 
tout malaise. 

Mais il faut plus qu'un geste, 
plus qu'une attitude, il est indis­
pensable que le patronat se plie à 
des habitudes durables, que les pa­
trons, sans exception, respectent 
les lois sociales, et surtout le droit 
syndical des ouvriers, ce qui est 

 respecter, une des manières de 
dans l'ouvrier, l'homme lui-même. 

En acceptant loyalement l'ins­
titution des délégués, en appliquant 
loyalement les dispositions des 
conventions collectives, en dévelop­
pant même les germes de collabo­
ration que contiennent ces conven­
tions, en ne craignant pas d'asso­
cier les représentants des travail­
leurs à leurs démarches auprès des 
Pouvoirs Publics, les patrons peu­

on n'en fait pas, non plus, avec de 
pseudo-syndicats, plus ou moins 
fédérés ou confédérés, qui semblent bien 
manquer du minimum de con­sistance, 
d'ancienneté, d'activité, nécessaires 
pour représenter des intérêts 
professionnels. 

Pour collaborer, dit-on, il faut 
être deux : deux qui acceptent les 
conditions de la collaboration. 

Pour que s'engage, dans la clarté, 
une expérience de collaboration, il 
convient que le patronat accepte une 
représentation ouvrière compo­sée des 
seules organisations dont 
l'indépendance n'est pas contestée par 
les travailleurs eux-mêmes. 

Les Pouvoirs Publics doivent 
avoir la même préoccupation. 

ET L'ETAT ? 

Ils interviennent, en effet, inévi­
tablement dans la collaboration. 

Non seulement, il était de tradi­
tion, dans notre pays, avant même les 
lois de 1936, que les représen­tants de 
l'Etat agissent pour rap­procher « les 
parties » en présence, patrons et 
ouvriers, afin de conci­lier leurs intérêt 
i. 

Mais surtout l'évolution économi­
que des dernière* années, le passa­ge à 
l 'économie de guerre ont ac­cru 
énormément le rôle de l'Etat, auquel 
les employeurs se trouvent de plus en 
plus étroitement liés. Dans combien do 
difficultés relati­ves aux conditions de 
travail, les travailleurs n'aperçoivent-
ils pas, derrière le patron, l'Etat 
qui fixe ces conditions par lois, 
décrets, arrêtés ? 

Il s'agit donC(*»;;»»ttr le syndicalis­me, 
de collaboration non seule* ment 
avec le patronat, mais encore  avec les 
pouvoirs publics. 

Ce qui demande une organisation 
ouvrière non moins indépendante des 
Pouvoirs Publics que du patro­ nat. 

A mesure que l'emprise de l'Etat  
augmente sur la vie économique, la 
nécessité apparaît davantage de 
sauvegarder le syndicalisme libre — libre 
à l'égard du Gouvernement — cet 
instrument de représentation et de 
collaboration ouvrières qu'on ne  
trouve pas dans les régimes totali­taires, 
hitlérien et stalinien. 

C'est pourquoi, en terminant cet 
éclaircissement, nous pouvons re­
prendre la formule adoptée par la 
Commission Administrative de la C. 
F. T. C , le 16 septembre 1939 :

... Se déclare prête à toutes les 
collaborations qui, en réservant 
l'indépendance du syndicalisme per= 
mettront de sauvegarder les droits de 
la classe ouvrière et de travail* 1er au 
bien public, 

X X X . 

vent à la fois créer le climat favo­
rable et s'engager dans la voie des 
initiatives fécondes. » 

Pour agir sûrement, il faut y voir 
clair. 

Reprenons, maintenant, b i e n 
simplement, lia question par ses 
principes même — nous, syndicalis* tes 
chrétiens, qui avons toujours affirmé 
notre volonté de collaborer. 

SIMPLES QUESTIONS 

Posons des questions toutes sim­
ples : 

Collaborer, avec qui ? — Pour 
des travailleurs, il s'agit de colla­
boration avec le patronat, avec les 
dirigeants des entreprises où ils 
travaillent. 

Collaborer avec le patronat. Bien, 
mais à quoi ? Les travailleurs pen­sent 
à la détermination des condi* tions de 
travail. 

Que veulent-ils, en effet 1 Que les 
conditions auxquelles ils doivent 
travailler ne soient pas fixées, d'au­torité, 
par l'employeur seul, mais librement 
débattues par leurs re­présentants. 

A quelle condition cela peut-il se  
réaliser ? A la condition, évidem­ment, 
que les représentants des sa=  lariés 
soient effectivement indépen* dants du 
patronat avec lequel ils doivent 
discuter. Cette condition  doit être 
rappelée chaque fois qu'on discute 
de la représentation des salariés, — par 
exemple, en ce moment, à propos du 
nouveau sta­ tut des délégués. 

 L'INDEPENDANCE OUVRIERE 
Chacun de nous sait, par expé-

rience s combien est limitée, précai­re, 
l'indépendance du salarié à l'égard 
de son employeur. 

Pour avoir, à 11'égard du chef 
d'entreprise, l'indépendance néces­saire 
à une discussion d'égal à égal, les 
travailleurs, s'appuient sur une force, 
sur une organisation constituée à 
l'extérieur de l'entre* prise : le 
syndicat. 

Avec les syndicats constitués sur la 
base de la profession, non de 
l'entreprise, ses fédérations natio­nales, 
ses confédérations, toute 
l'organisation du mouvement ou­vrier 
est combinée pour assurer aux salariés, 
devant le patronat, des représentants 
indépendants. 

Sans indépendance ouvrière, pas 
de collaboration. Sans syndicalisme libre, 
pas d'indépendance ouvrière. Nous 
devons affirmer cela haut et clair. 

On ne fait pas de la collaboration 
avec' des « syndicats de maison », ou 
toute pseudo-organisation ou­vrière, 
limitée à une entreprise ; 

Initiation Syndicale 

L'Institut Confédéral d'Etudes et de 
Formation syndicale vient de publier, 
en tiré à part, les clans d'études, fort 
complets et détail­lés, donnés dans E. 
N. O. de mai à juillet 1939. , 

En voici la liste : 
1. Syndicat et militants ;
2. Grandes lignes de l'organisation 

syndicale ;
3. Syndicats libres et pluralisme 

syndical ;
4.
5.

6.

7.

8.

Défense de la liberté syndicale ; 
Pourquoi des syndicats chré= 
tiens ? ;
Points de vue originaux du syn* 
dicalisme chrétien ;
Travail, marché du travail, sa= 
laire ;
Les. travailleurs devant les ques* 
tions de salaires ;

9. Convention collective ;
10.

11.

Notre conception et l'avenir des 
conventions collectives ;
La procédure de conciliation et 
d'arbitrage ;

12.

13.

Notre conception et la pratique 
de la conciliation et de l'arbi­
trage ;
Le travailleur dans l'entreprise 
capitaliste : travail et capital ;

14. De l'entreprise capitaliste à 
l'organisation professionnelle ; 15 

Le syndicat libre dans la pro* 
fession organisée. 

40 pages, grand in=4°, belle pré­
sentation : S francs. 

Une réunion de
 
 guerre 

( S c è n e v é c u e )

C'est une réunion de militants syndi­
calistes qui ressemble à beaucoup d'au­tres. 
Les hommes sont là attentifs aux paroles 
des dirigeants responsables et prenant des 
notes... 

Une réunion comme les autres ? Non ! 
Car, dans le tond de la salle un unifor­me 

militaire contraste avec les costumes  civils. 

Et, détail qui vaut d'être signalé, ce 
militaire en permission de détente est 
accompagné de sa fiancée. 

Le Président donne tour à tour la pa­
role aux délégués des sections d'usine qui 
expliquent, chacun à leur manière, la 
situation dans leur milieu de travail et 
présentent les doléances de leurs ca­marades. 
La durée éu travail, les cal­culs de 
salaires, les retenues, les multi­ples 
complications de la réglementation, les 
difficultés pour obtenir des bons de sortie, 
celles relatives aux transports surtout 
pour les sorties tardives, tout y passe... 

Après cette audition, on a une vue 
générale des problèmes posés à ceux de 
l'arrière par a le temps de guerre » . 
Voici, soudain le président qui déclare : it 
La parole est au camarade X..., délé­gué... 
de l'avant. » 

Notre militaire se lève et, en quelques 
instants transporte l'auditoire en des 
hauteurs sereines. 

<i Camarades ! 
» J'accepte l'invitation du Président,

» et cela pour plusieurs raisons. D'abord
» pour vous remercier du réconfort mo­

ral de vos lettres et du réconfort ma­
tériel apporté par vos colis ! 
» Ensuite, pour vous demander de 
nous écrire, aussi -t? • it que possi­
ble. Pour tenir vei.ts et marées, 
il nous faut ce lit 1ère, ceux 
qui nous sont chers. Faites en sorte 
que vos lettres soient fréquentes et... 
tonifiantes ! Merci d'avance. 
)i Enfin, et je termine ps- là, je veux, 
après vous avoir entendus, vous remer­
cier des efforts faits à l'usine. 
» te suis au front depuis le premier
jour, je sais, je connais le matériel 
dont ma section disposait en septem­
bre, c'était bien mais trop peu. Avant 
de partir en permission, j'ai vu arri­
ver, en grande quantité : armes, mu­
nitions, matériel de transport, et 
voyant tout cela s'accumuler j'ai pensé 
à vous, mes camarades de l'usine et, 
dans mon for intérieur je vous ai af­
fectueusement remerciés d'avoir tra­
vaillé à plein, sans rechigner, pour 
nous permettre de tenir et de vain­
cre ! 

» Aussi, si parfois vos corps sont bri­
sés par le dur labeur accompli, pen­
sez que grâce à lui, ceux de l'avant 
disposent de moyens indispensables au 
succès final, le souhaite que ces pen­
sées, nous rejoignant, nous apportent 
aux uns et aux autres le réconfort et 
le stimulant dont nous avons besoin !
i) Camarades, par ma voix, ceux de 
l'avant vous remercient ! »

1. ETAIS.

V Œ U X 
En ce début d'année, où l'on a coutume 

de s'offrir des vœux, beau­coup se sont 
demandé ce que l'on 

 pouvait souhaiïbr, tout naturelle­
ment nous pensons : d'abord et 
surtout la Paix. Mais qu'est-ce que 
cela signifie pour nous : la Paix ? 
Ceux qui sont séparés se disent : la  

paix, mais c'est être réuni, retrou­ver femme et enfants ; être tran­
quille chez soi. C'est très légitime 
et M. E. Daladier, lui-même, nous 
a dit que nous luttons pour notre 
sécurité ; mais cela ne suffit pas. 
Nous devons chercher à compren­
dre et à imaginer ce que recou­
vrent les mots de « paix » et de 
« sécurité ». 

 re­Des caricatures de journaux 
présentant Hitler sous la forme 
d'un ogre, chaussé de bottes géan­
tes, qui envahit le territoire polo­

 sur nais, ou encore 
l'Europe des mains

 refermant  
énormes aux 

ongles crochus, nous rappellent les 
contes qui nous amusaient tant, 
tout en nous faisant peur, quand 
nous étions petits : l'histoire de 
Poucet et de l'Ogre, ou encore la 

 Or, ces sorcière de Blanche-Neige. 
caricatures sont d'excellents sym­
boles de ce qui s'est passé sous nos 
yeux depuis trois ans : étrangle­
ment des faibles, annexion de pays, 
camps de concentration, mépris des 
lois internationales. Et il est venu 
un moment où nous avons dit : « Il 
nous faut arrêter les bandits, sans 
quoi, c'est nous qu'ils égorgeront 
bientôt. » — C'est pourquoi la Paix 
nous apparaît comme un temps 
heureux où l'on pourra vivre en 
sécurité, travailler avec confiance, 
se dire : « Je ferai ceci ou cela », 
dans l'avenir parce que le présent 
sera assuré, libre et humain. Ain­
si, la Paix ou la liberté, cela nous 
semble tout pareil parce <jue l 'une 
et l'autre signifient une même cho­ 
se : avoir des droits, des droits ga­
rantis, être respecté. 

Mais cette idée d'un ordre inter­ 
national, d'une stabilité dans la 
confiance, l'égalité et « la pari­
té », n'est-ce pas ce que nous, tra­
vailleurs chrétiens, nous défendons 
depuis des années, à l'intérieur de  
nos frontières, dans les relations 
du travail entre employeurs et sa­ 
lariés ? « L'éminente dignité du 
travailleur »,. c'est Vautre côté, le 
revers de cette dignité et cette li­
berté des peuples que nous nous 
sommes levés pour défendre. Qui 
veut l'un, doit vouloir l'autre. Les 
démocraties française et anglaise 
n'ont le droit de parler de la li­
berté des peuples que parce qu'el­
les reconnaissent et assurent la li­
berté de leurs citoyens. 

Ce n'est pas par hasard que la 
France trouve à ses côtés comme  
alliée l'Angleterre qui dès le Moyen 
Age, établit le respect de la liber­
té individuelle, s'efforça de garan-



tir les sujets contre les abus du 
pouvoir royal. 

Plus près de nous, à la 
'première grande Exposition 
Universelle, a Londres en 1862, 
ce qui frappa le plus les délégués ouvriers fran­
çais, c'est l'organisation de la clas­
se ouvrière anglaise ; à l'origine 

 nous du Syndicalisme français, 
trouvons le trade-unionisme an­

 et ferment. 
 devait  déve­

glais comme modèle 
Certes, le continent 
lopper, dans ' des directions bien 

 et anar-
 ouvrier; 

différentes — marxisme 
chisme — le mouvement 
nous n'oublions pas, cependant, 
que c'est à Londres et avec la col­

que 
organisa­

labora lion de trade-unionistes 
s'est fondée la première 
tion internationale des travailleurs.

Au contraire,, qui est un tyran 
chez soi, est un tyran au dehors : 
les totalitaires gui ont supprimé 
citez eux la liberté et le respect des 
hommes, devaient fatalement se 
tourner vers les (mires pays pour 
l'es attaquer et les asservir. iléci-
pruquement, qui défend la liberté 
ad ueiiors, doit l'assurer chez soi 
ci, pour soi. La paix, celle que nous 
suuivàuohs en ce aéout ae 1940, 
doit eue celle du dedans en même 

 Si à 
 de

lemps que celte du dehors. 
t anarchie et aux entreprises 
domination des totalitaires succé­
daient l'anarchie et les entreprises 
ae domination, plus ou moins dis­
simulées, des forces économiques

— qu il s'agisse du capitalisme pri­vé 
ou d'une organisation étatisée— la 
paix ne serait pas vraiment gagnée. 
Ceux qui ont lutté depuis ues 
aimées pour assurer la liber­té, la 
dignité des travailleurs par le 
s.ynuicaiisme retrouvent là les 
principes de leur action : défendre i 
autonomie, 1 indépendance ouvriè­res 
contre toute entreprise de do­
mination des puissances économi­
ques. 

Sachant tout cela par expérience 
et poui y avoir réfléchi, nous 
n avons pas à nous étonner à grand 
bruit de la volte-face des commu­
nistes ; leur main tendue et t e i y 
anti-fascisme ne nous ont jamais 
fait illusion. Nous connaissons 
leurs principes et leurs méthodes : 
d'un totalitarisme quel qu'il soit 
ne peuvent sortir dignité, et liberté. 

La discipline du Parti qui trans­
forme les hommes en automates et 
interdit toute pensée personnelle 
peut s'affubler du nom de « dialec­
tique marxiste » ; nous nous som­
mes toujours méfiés des « tour­

 stali­nants » de l'opportunisme 
nien. N'étant pas surpris, nous 
n'avons pas à changer de position : 

arrivé. 
internatio­

œuvre

nous attendions ce qui 
est Car, sur tous les 
plans, 
nal et intérieur, i.une même 
s impose.. 

Ceux de l'arrière et ceux de Vàvant 
travaillent, à la même cho­se': sauver 
notre indépendance de Français et de 
citoyens, l'action syndicale complète 
l'action de nos soldats ; nous souhaitons 
que lors­que nos . militaires 
redeviendront des militants, ils n'aient 
qu'à con­tinuer l'œuvre qu'ils auront 
déjà menée à la victoire. 

INTERIM. 

L'attribution des 
allocations militaires 

Le « Journal Officiel » du 30 jan­
vier 1940 a publié une circulaire du 
ministre de la Santé publique rela­
tive à l'application des allocations-
militaires. 

(Jette circulaire stipule notam­
ment : 

« En ce qui concerne les ascen= 
dants : peuvent prétendre aux ma­
jorations aussi bien les ascendants 
de la femme que ceux du mari 
sous les drapeaux, étant entendu 
que tout bénéficiaire d'une majora­
tion doit être effectivement à la 
charge du mobilisé. 

» Lorsque c'est un ascendant_ qui
se trouve être allocataire princi­
pal, son conjoint peut prétendre à 
une majoration. 

» Si le où les ascendants vivent
au même foyer que l'allocataire 
principal, rien ne s'oppose à ce 
qu'il soit statué sur leur demande 
au moyen du dossier primitivement 
constitué. 

» En ce qui concerne les militai­
res décédés en service : les ayants 
droit dont le soutien es.t décédé en 
service continueront de percevoir 
allocations et majorations en 
atten­dant qu'il soit statué sur 
leurs droits à pension. 

» En ce qui concerne les militai*
res démobilisés : la commission 
cantonale devra être appelée, dans 
le mois qui suit le retour du démo­
bilisé, à statuer sur sa situation. 

_ » Si celui-ci n'a pas retrouvé une 
situation lui permettant de procu­
rer à la famille dont il est le sou­
tien les ressources suffisantes pour 
vivre, la commission pourra main­
tenir aux ayants droit l'allocation 
et les majorations ; mais la durée 
de ce maintien ne pourra excéder 
six mois. » 

A PROPOS 
DES DÉLÉGUÉS 

Les circonstances de la présente 
juerre ont posé, en termes nou­
veaux, le problème des délégués du 
personnel, que l'on avait déjà vu se 
formuler dans le précédent conflit 
européen. 

A la suite de circulaires du Mi­
nistre de l'Armement, durant l'an­ 
née 1917, des entreprises travail­
lant pour la Défense Nationale  
avaient institué des délégués élus 
du personnel : l'institution s'était 
étendue à 347 établissements. 'Cer­
tains dirigeants cégétistes indiquè­
rent, aussitôt, qu'ils eussent préféré 
à ces élus des délégués désignés  
par les Syndicats : l'élection des 
délégués leur paraissait une « héré­
sie syndicale ». 

Dans son livre sur Le mouvement 
syndical en France pendant la guer= 
re de 1914 à 1918, Koger Picard es­
time que dans l'histoire confuse du 
mouvement ouvrier, à la fin de la  
guerre, il ne semble pas que les 
délégués d'usine aient eu le temps 
de jouer un rôle de premier plan et 
beaucoup d'entre eux sont restés,  
ajoute-t-il, de bons syndiqués ; cer­
tains se sont montrés trop dociles 
envers les patrons, alors qu'un as­ 

sez grand nombre orientaient leurs 
camarades vers une sorte de « sépa­
ratisme syndical ». L'institution, 
d'ailleurs, disparut à l'Armistice. 

Elle devait reparaître en 1936 : 
les délégués prévus par la loi du 
28 juin 1938, sur les conventions 
collectives, sont encore des délégués 
élus. Ils restent élus dans le régi­
me du décret-loi du 12 novembre  
1938. Pour que la compétence et  
l'indépendance du syndicat vienne 
soutenir l'action du délégué, la loi 
du 28 juin 1938 avait prévu, sur 
proposition de notre camarade 
Meck, que « ces délégués élus pour­
ront, à leur demande, se faire as­ 

sister d'un représentant du Syndi­cat de leur profession, » 

Avec le décret-loi du 10 novembre 
1939, complété par la circulaire du 
Ministre du Travail du 14 décem­ 
bre, il n'y a plus, pour la durée des 
hostilités, de délégués élus, mais 
des délégués désignés par la ou les 
organisations ouvrières légales les 
plus représentatives, 

« Par organisations légales », ex­
plique la circulaire, il convient d'en­
tendre celles dont les dirigeants 
n'ont appartenu à .aucune des for­ 
mations visées. pa*t^e décret-loi du 
26 septembre 1939 et celles qui, 
ayant eu à leur tête des dirigeants 
ayant appartenu à ces formations, 
ont procédé à leur réorganisation 
après épuration. » 

Ne peuvent être délégués, aux ter­
mes du décret, que des travailleurs « 
n'ayant appartenu à aucune des 
formations visées par Ile décret-loi du 
26 septembre 1939 » (formations de la 
I I I 0 Internationale ou con­trôlées par 
elle). 

Etant donnée leur ancienne dé­
fiance à l'égard des délégués élus, les 
dirigeants de la G.G.T. ont vu une 
victoire du Syndicalisme dans le décret 
du 10 novembre dernier : Léon 
Jouhaux disait, le 2 décem­bre, aux 
syndicats parisiens : 

« Les délégués ouvriers seront dé­
sormais désignés par les organisa­tions 
syndicales. .Cette doctrine a toujours 
été . la doctrine de la C. G. T. 
Avec le « suffrage univer­sel », le 
délégué" élu devenait indé­pendant de 
son organisation, et il arrivait — le 
cas s'est produit —qu'il devienne, en 
fait, le serviteur de son patron. De 
plus, le délégué ainsi désigné pouvait 
aussi — ce fut fréquent, devenir 
l'instrument de propagande des mots 
d'ordre poli­tiques. Le nouveau régime 
suppri­me tous ces inconvénients. »

On peut cependant observer que, 
d'après la circulaire ultérieure, « 
rien ne s'oppose à ce que des 
groupements n'ayant pas la forme 
strictement syndicale, se voient at­
tribuer la désignation de délégués » et 
que le caractère représentatif des 
organisations ouvrières doit être 
déterminé « pour chaque entre­ prise », 
apprécié « dans chaque éta­blissement ». 
Il ne s'agit donc pas, en principe, 
d'une représentation exclusivement 
syndicale où, selon la tradition du 
syndicalisme français, la valeur 
représentative des organi­sations est 
établie, non par entre­prise, ^ mais pour 
une profession et une région : une 
branche régionale d'activité économique. 

Le régime actuel est, d'ailleurs, 
expressément établi « pour la du­rée 
des hostilités », afin d'éviter « des 
discussions et une agitation 
incompatibles avec l'état de guer­re », 
et d'écarter les éléments qui se sont 
faits « les exécuteurs de consignes 
venues de l'étranger » : se sont les 
termes du décret et de la circulaire. 
La paix revenue, on pourra, à la 
lumière de l'expérien­ce, discuter sur les 
avantages et les inconvénients comparés 
des délé­gués élus et des délégués 
désignés. 

Quoi qu'il en soit de ces discus­sions 
futures, notre devoir de syn­

L ' O U V R I E  R M E T A L L U R G I S T E 

dicalistes chrétiens apparaît dou­
ble : 

1° Veiller à ce que les délégués 
ne soient désignés que par des or­
ganisations d'une indépendance 
éprouvée ; 

2° Obtenir toute la part de re­
présentation à laquelle notre mou­
vement a droit, par son importance 
et sa compétence. 

Au "JOURNALOFFICIEL" 
DECRET du 27 octobre 1939, re­

latif aux conventions collectives de 
travail et aux sentences arbitrales 
et surarbitrales devenues exécutoi­
res et définitives. (J.O., du 1" no­
vembre 39). 

Décret du 3 novembre 1939 fixant 
— pour la durée des hostilités — les 
pourcentages pour les apprentis, 
prévus à l'article 12 du décret • du 
24 mai 1938 pour les entreprises re­
levant de la Métallurgie. (J.O., du 
4-11-39).

DECRETS du 3 novembre 1939 
ajournant les élections des Conseils 
de Prud'hommes et prorogeant le 
mandat des conseillers en exercice, 
et du 6 novembre 1939 complétant 
et modifiant le décret du 1" sep­
tembre 1939 sur les allocations mi­
litaires. (J.O., du 7-11-39). 

DECRET du 10 novembre 1939 
relatif au régime du travail pen­
dant la durée des hostilités. (J.O. 
du 16-11-39). 

DECRET du 10 _ novembre 1939 
relatif à la perception de la contri­
bution nationale extraordinaire.
(J.O., du 17-11-39). 

DECRET du 27 novembre 1939 
relatif aux affectations spéciales en 
cas de mobilisation. (J.O. du 29-
11-39).

DECRET du 29 novembre 1939 
relatif à la composition — pendant 
les hostilités — du Conseil des 
Prud'hommes. (J.O., du 2-12-39). 

DECRET du 29 novembre 1939 
organisant le service de la main-d'œuvre 
indigène (J.O., du 8-12-39). 

ARRETE du 12 décembre 1939 
relatif à l'attribution de subven­
tions prélevées sur le compte d'aide 
sanitaire . et prophylactique en fa­
veur des assur.és sociaux évacués et 
de leurs familles. (J.O., du 14-
12-39).

DECRET du 18 novembre 1939 
relatif à la suspension du contrat 
de travail des femmes en état de 
grossesse. (J.O.,"du 7-12-39). 

CIRCULAIRE du _ 14 décembre 
1939 relative à l'application du dé­
cret (Ju 10 novembre 1939. en ce qui 
concerne la désignation des délé= 
gués du personnel. (J.O., du 16-
12-39).

DECRET du 16 décembre 1939 
concernant les modalités d'applica­
tion du décret du 29 juillet 1939 re­
latif à la famille et à la natalité 
française. (J.O. du 18-12-39). 

ARRETE du 16 décembre por­
tant attribution de subventions en 
faveur des assurés sociaux évacués. 

ARRETE du 18 décembre 1939 
relatif au prélèvement de 15 %. 

DECRET du 18 décembre 1939 
portant création d'un Comité con­
sultatif permanent de l'Armement. 
(J.O., du 19-12-39). 

ARRETE du 19 décembre 1939 
portant organisation du Comité 
consultatif de l'Armement. (J.O., 
du 20-12-39). 

ARRETES : du 18 décembre 1939 
fixant la composition des commis­
sions techniques prévues par l'arti­cle 
3 du décret du 10 novembre 1939 
relatif au régime du travail ; 

— du 18 décembre 1939 relatif 
aux indemnités de dépaysement 
prévues à l'article 6 du décret du 
10 novembre 1939 relatif au régime 
du travail ; 

— du 23 décembre 1939 relatif au 
Secrétariat de la Commission Su­
périeure de révision des conditions 
de travail. (J.O., du 24-12-39). 

DECRET du 27 décembre 1939 
modifiant le décret du 1" septembre 
1939 relatif aux allocations militai­
res. (J.O., du 28-12-39). 

INSTRUCTIONS du 6 décembre 
1939 adressées aux inspecteurs du 
Travail en vue de l'application du 
décret du 27 octobre 1*939 relatif au 
régime du travail. (J.O., du 30-
12-39).

ARRETE du 30 décembre 1939 
fixant les taux minima d'alloca­
tions familiales dans les professions 
industrielles, commerciales et libé­
rales. (J.O., du 31-12-39). 

DECRET du 31 décembre 1939 
fixant les modalités d'application 
du décret du 10 novembre 1939 rela­tif 
à la perception de la Contribu= tion 
Nationale Extraordinaire, 

ARRETE du 30 décembre 1939 
fixant, pour certaines catégories 
de professions comportant norma­
lement un pourcentage • de frais 
professionnels supérieur à 10 %, le 
pourcentage de la déduction à ef­
fectuer pour l'assiette de la Con­
tribution nationale extraordinaire. 

DECRET et ARRETE du 30 dé­
cembre 1939 relatifs à l'institutior 
des primes à la première naissance. 
(J.O., du 1" janvier 1940). 

DECRET du 2 janvier 1.940 rela­tif 
au chômage. (J.O., des 2 el 
3-1-40).

LE REGIME DU TRAVAIL 
en t e m p s de g u e r r e 

Décret-loi du 10 novembre 1939 
Le « Journal Officiel » du 16 no­

vembre 1939 a publié le texte d'un 
décret-loi du 10 novembre sur le « 
régime du travail durant la durée des 
hostilités » qu'on trouvera ci-dessous. 

Le décret-loi du 10 novembre est 
applicable à toutes les professions sauf 
les mines, les chemins de fer et la 
marine marchande. Il contient quatre 
titres' fort distincts, respec­tivement 
relatifs aux conventions collectives et 
aux salaires ; aux délégués du 
personnel ; aux affec= tés spéciaux et 
aux congés payés. 

Nous publions ci-dessous les dis­
positions essentielles concernant les 
conventions collectives et salaires. 

Conventions Collectives 
et salaires 

« Les deux notions de salaires et de 
conventions collectives sont in­timement 
liées'; les dispositions sur les 
salaires étant la partie la plus 
substantielle des conventions 
collectives. » 

Cette phrase de l 'exposé des mo­tifs 
explique pourquoi le titre du décret 
relatif aux conventions col­lectives est 
essentiellement consa­cré aux salaires. 
Le but recherché  paraît avoir été 
avant tout, comme on peut le lire encore 
dans l'expo­ sé des motifs, de consacrer 
<< l'obli= gation pour les employeurs de 
ne pas payer de salaires en deçà des 
minima fixés et au delà des maxi-ma 
fixés. » Le-décret établit à cet effet les 
règles* suivantes : 

1° ETABLISSEMENTS NE TRA­
VAILLANT PAS POUR LA DE= 
FENSE NATIONALE. — Les con­
ventions collectives et les salaires 
peuvent être modifiés de trois ma­
nières différentes (art. 2 et 3) : 

— d'accord entre les parties, 
avec l'agrément du Ministre du 
Travail ; 

— à la demande de l'une d'elles, 
par une « commission supérieure » de 
5 membres choisis dans les 
grands Corps de l'Etat, et égale­
ment avec l'agrément du Ministre 
du travail ; 

— par le Ministre du Travail lui= 
même, « après consultation de com­
missions techni'ques dont il fixe par 
arrêté la composition ainsi que la 
compétence territoriale et profes­
sionnelle. » 

Le Ministre peut, en outre, éten­dre 
les conventions collectives exis­tantes ou 
même fixer les conditions du travail là 
où il n'y a pas de conventions, après 
consultation des Commissions techniques 
(art. 4). 

2° ETABLISSEMENTS TRA= 
VAILLANT POUR LA DEFENSE 
NATIONALE. — Les conditions du 
travail en vigueur au 1" septembre 1939, 
« sont stabilisées, qu'elles aient été 
fixées par les conventions collectives ou 
non ». Ces conditions de travail ne 
peuvent être modifiées que par décision 
conjointe du Mi= nistre du Travail et du 
Ministre in=  téressé (art. 5). Ces 
modifications n'interviendront qu'après 
avis des Commissions, techniques. 

Des arrêtés « détermineront la 
liste des entreprises et catégories 
professionnelles d'entreprises qui 
seront à considérer pour l'applica­tion 
du présent décret, comme tra­vaillant 
pour la défense nationale. »  Les 
règles ci=dessus ne pourront donc 
entrer en vigueur qu'après la parution 
de ces arrêtés. 

3° C A S D E S ETABLISSE­MENTS 
TRANSFERES. - Les sa­laires applicables 
aux établisse­ments transférés sont ceux de 
la localité où ces établissements s'ins­
tallent. Avec l'agrément du Minis­tre du 
Travail (et du Ministre inté­ressé pour les 
établissements tra­vaillant pour la défense 
nationale) des « indemnités de 
dépaysement y. pourront être octroyées au 
person­nel déplacé et à la main-d'œuvre 
étrangère qui sera recrutée (art. 6). 

4° SANCTIONS. — Trois sortes 
de sanctions sont prévues en cas de 
payement de salaire indu ou insuf 
lisant (art. 7) : 

— il sera versé au fonds de soli 
darité une somme triple de la par 
tie du salaire indûment ou insuffi 
samment payé ; 

— les salaires indûment payés 
seront exclus des charges de-l 'en 
treprise pour les calculs à faire i 
propos des bénéfices ; 

— ils ne pourront servir à obtenii  
une révision de marché. 

Le salarié pourra obtenir en ou 
tre réparation, en cas de paiemen 
insuffisant. 

La révision 
des conditions du travail 

Le Ministre du Travail a pris 
l'Arrêté suivant : 

« ARTICLE PREMIER. — Le 
secré­tariat de la commission 
supérieu­re de révision des 
conditions du travail est assuré 
par le secréta­riat de la cour 
supérieure d'arbi­trage, organisé 
en application de l'article 17 du 
décret du 3 avril 1938. 

» ART. 2. — Les demandes de ré­
vision des conventions collectives 
de travail et des sentences arbitra­
les et surarbitrales, introduites en 
application de l'article 2 du Décret 
du 10 novembre 1939, relatif au ré­ 
gime du travail pendant la durée 
des hostilités, doivent être adres­
sées au secrétariat de la commis­
sion supérieure de révision des 
conditions du travail, Conseil 
d'Etat, Place du Palais-Royal, Pa­
ris. 

» ' Ces demandes, ainsi que les
mémoires et toutes pièces justifi­
catives qui y seraient jointes, doi­
vent être accompagnées de trois 
copies. » . 

Commissions techniques 

Le Journal Officiel du 24 décem­
bre a publié un Arrêté du Minis­
tre du Travail, daté du 18-12-39, 
fixant la composition des Commis­
sions techniques prévues par l'ar­
ticle 3 du décret du 10 novembre 
1939, relatif au Régime du travail. 

Ces Commissions sont instituées 
dans chaque département ; une 
Commission Centrale est créée éga­
lement auprès du Ministre du Tra­
vail. 

Indépendamment d'un certain 
nombre de délégués des Adminis­
trations de l'Etat ou des départe­
ments, les organisations patrona­
les et ouvrières sont également re­ 
présentées dans ces Commissions. 

Les indemnités 

de dépaysement 

Le décret du 10 novembre 1939, 
relatif au régime du travail pen­
dant la durée des hostilités, stipu­
le que les personnels d'entreprises 
évacuées en province pourront per­
cevoir de leurs employeurs une 
indemnité spéciale dite « indemni­
té de dépaysement ». 

Un arrêté du 24 décembre 193!), 
paru au Journal Officiel du 25 dé­
cembre, précise les conditions d'at­
tribution de cette indemnité. En 
voici les articles : 

Article premier. — Les deman­des 
d'agrément des indemnités de 
dépaysement,, prévues par l'arti­cle 6 
du décret du 10 novembre 1939, doivent 
être adressées, un mois au moins avant 
la date à la-, quelle l'employeur se 
propose de les applicpier, à 
l'inspecteur du travail du département 
dans le­quel la main-d'œuvre sera em­
ployée ; ces demandes doivent, en 
outre, être adressées au représen­ 
tant du ministre utilisateur dans le 
département, lorsqu'il s'agit  d'un 
établissement travaillant pour la 
défense nationale. 

Art. 2. — L'agrément est donné 
par le ministre du travail, en ac­
cord éventuellement avec le minis­
tre intéressé, soit pour une pério­
de déterminée, soit sans limitation 
de durée. 

Art. 3. — En cas d'urgence, une 
autorisation provisoire peut être 
accordée pour la durée de l'enquê­
te par l'inspecteur divisionnaire 
du travail, d'accord, lorsqu'il s'a­
git d'un établissement travaillant 
pour la défense nationale, avec le 
représentant du ministre intéressé. 

Art. 4. — L'agrément peut être 
retiré à tout moment. 

Art. 5. — Pour les établissements qui 
ont déjà procédé à des trans­ferts de 
main-d'œuvre et qui attri­buent à leur 
personnel un salaire plus élevé que le 
salaire Local, le maintien du régime de 
salaires en vigueur est autorisé de 
rfieii droit pour le délai d'un mois, à 
comp­ter de la publication du présent 
arrêté, comme comportant indem­nité 
de dépaysement. 

Si l'employeur se propose de 
maintenir ce régime de salaires au 
delà de ce délai, il doit saisir de 
sa demande l'inspecteur du travail 
et, éventuellement, le représentant 
du ministre intéressé. 

UN BON SYNDIQUE 

paye régulièrement 
sa cotisation ! 



La Vie Fédérale et Syndicale 
Au Bureau Fédéral 

Dans sa dernière réunion, tenue 
sous la Présidence de Lucien Léo= 
nard, le Bureau Fédéral a pris con­
naissance d'un rapport sur la si­
tuation de la Fédération, présenté 
par Jean Pérès, Secrétaire délégué. 

L'activité des. Syndicats affiliés 
a été passée en revue, de même, le 
Secrétaire a signalé les efforts ten­tés 
pour reprendre contact avec 
certains groupes désorganisés par le 
départ de leurs dirigeants et mi­
litants. 

Les relations avec les Pouvoirs 
Publics et les autres organisations 
syndicales ont fait également l 'ob­jet 
d'un échange de vues. 

M'" Martin a exprimé le' vœu, au nom des 
ouvrières, que la regle-mentaion du 
travail féminin pour le temps de guerre, 
soit appliquée d'une façon aussi humaine 
que possible. 

La situation financière a fait, 
également, l'objet d'un examen, et le 
Bureau décide de prendre des 
mesures à l'égard de certains syn­
dicats retardataires. 

Diverses questions de détail ont, 
encore, été examinées. 

Le Bureau a eu la joie, en fin de séance, 
de recevoir quelques ins­tants Joseph 
Bottoni, secrétaire fé­déral, de passage à 
Paris, en route pour les Armées où nos 
vœux l'ac­compagnent. 

Agents de Maîtrise 
LES AFFECTES SPECIAUX 

Les opinions les plus diverses 
ont été émises sur la vie des affec­tés 
spéciaux, sur les salaires en temps 
de guerre, dans L'industrie, sur 
l'activité des salariés dans les 
ateliers. 

Je voudrais, en donnant un té­
moignage sur nos camarades que 
leur fonction ou leur situation de 
famille ont placés dans cette caté­
gorie considérée comme privilé­
giée, enlever de l'esprit de ceux qui 
sont dans la zone des armées un 
doute que j ' imagine quelquefois 
cruel. 

Certes, les conditions de vie de « 
ceux de l'arriére » ne sont pas 
comparables, au point de vue ma­
tériel, à celles des combattants. 
Mais, est-il venu à l'idée des col­
porteurs de nouvelles tendancieu­ses, 
ce que pouvaient être les con­ditions 
physiques des travailleurs en usine, 
après une semaine de, 60 heures de 
travail intensif ? 

Dès le début des hostilités, nous 
avons constaté une recrudescence 
d'activité très nette dans les ate­
liers ; les modifications des horai­res 
nécessitées par le rappel sous les 
drapeaux de certains spécialis­tes, 
ont conduit les chefs d'atelier à 
demander des efforts considéra­bles 
à leur personnel, et des actes de 
véritables dévouement ont été 
accomplis. 

De même, lorsqu'un abandon 
d'une partie du salaire a été de­
mandé pour subvenir aux besoins 
de la Défense Nationale, si un sen­
timent de curiosité s'est manifesté' 
d'une façon très nette, l'unanimité 
s'est faite sur la nécessité de par­
ticiper au sacrifice commun. 

Voilà, mes chers camarades, ce 
que les agents de maîtrise ont pu 
constater pour peu qu'ils aient 
l'esprit observateur, et je suis heu­
reux de rendre cet hommage à la 
classe ouvrière qui a su compren­
dre, dans les circonstances actuel­
les, que le malheur des uns ne peut 
pas faire le bonheur des autres. 
Nous n'en attendions pas moins 
de ceux au milieu desquels nous vi­
vons et que nous avons su com­
prendre. 

CONSEIL SYNDICAL 
DE LA METALLURGIE 

14 janvier 1940 

A 9 h. 45, Lelièvre qui préside, ouvre 
la première séance pour 1940 du 
Conseil Syndical « élargi », et adresse 
ses meilleurs vœux à tous et, 
particulièrement, son salut fra­ternel à 
tous nos mobilisés aux ar­mées, 
souhaite la Paix libératrice au plus tôt 
et le retour définitif de nos camarades 
sous les drapeaux dans leur foyer. 

Il offre la Présidence de cette 
séance à notre camarade Jean Pé= 
rès, puis donne la parole au Secré­
taire pour la lecture du procès-
verbal de la séance du 19 novembre 
qui est adopté. 

Pérès remercie Lelièvre et souli­
gne sa joie de se retrouver avec les 
camarades métallurgistes. 

Léonard répond ensuite à certai­
nes questions inscrites au précédent 
procès-verbal, notamment en ce qui 
concerné les affectés spéciaux. Mal­

gré de grosses difficultés, on 
cons­tate une augmentation de 
l'effectif de nos syndiqués en 
usines. 

Le Secrétaire général annonce 
que des colis ont été envoyés à nos 
camarades métallos mobilisés, pour 
Noël. De nombreux remerciements 
nous sont parvenus. 

Au sujet des Sections d'entrepri­
ses, on constate que celles-ci, mal­ 
gré les événements, fonctionnent 
normalement, la rentrée des coti­
sations est régulière. 

Pérès recommande ensuite d'or­
ganiser la propagande. 

En ce qui concerne les délégués, 
de nombreuses Sections ont pres­
senti des candidatures qui nous se­
ront communiquées. 

Diverses questions retiennent 
l'attention du. Conseil, notamment 
les sanctions appliquées dans cer­
taines usines et les congés accor­
dés aux femmes de mobilisés. 

Après divers échanges de vues,  
la séance est levée à 11 h. 25. Le Secrétaire : 

LOBJEOIS. 

ALPES-MARITIMES 

CANNES 

Notre camarade César s'occupe 
de la réorganisation du Syndicat 
de la Métallurgie et, malgré les 
difficultés rencontrées — la plupart 
des adhérents étant ou mobilisés, ou 
éparpillés dans la région — il a 
réussi à regrouper un bon noyau ; 
un service d'entr'aide a été consti­
tué en faveur des familles de ceux 
partis aux armées, ce qui permet 
de garder le contact avec eux. 

Nous félicitons bien vivement no­tre 
ami de son action militante et formons 
des vœux pour son plein  succès. 

ARDEMNES 

CHARLEVILLE 

Après avoir vu partir aux ar­
mées, la plupart de ses membres 
ainsi que son dévoué Secrétaire, le 
Syndicat des T. M. Ardennais 
avait été repris en mains par son 
Président ; ce dernier fit part, en 
son temps, à la Fédération de la 
situation toute particulière de ce 
département frontière et, par suite, 
de la désorganisation presque to­
tale qui suivit la mobilisation géné­
rale. 

Après bien des difficultés, les ac­
tifs dirigeants parvinrent à réta­
blir le contact avec leurs diverses 
sections, la situation s'est amélio­
rée et le Syndicat fonctionne, dé­
sormais; aussi normalement que le 
permettent les événements, ainsi 
qu'en témoigne la circulaire — la 
première depuis la guerre — adres­
sée a la Fédération. Cette dernière 
a eu à intervenir auprès des auto­
rités compétentes en faveur de 
certains de nos camarades Arden­
nais. 

Nous avons appris avec joie le 
retour dans leurs foyers — par sui­
te de leurs charges de famille —• de 
quelques-uns des membres du Bu­
reau ainsi que du Secrétaire Per­
manent qui a remis toute son acti­
vité au service du mouvement. 

AVEYRON 

VIVIEZPENCHOT 

La Fédération a été très heureu­
se de recevoir de bonnes nouvelles 
de ce Syndicat que de dévoués 
militants s'étaient efforcés de main­
tenir en activité. Tout récemment, 
nous avons eu le plaisir de rece­
voir une lettre de notre ami Mar= 
cou qui, profitant d'une permission 
de détente, nous a fait part des 
efforts que les jeunes ont faits pour 

assurer la vie de leur Syndicat. 
Un nouveau secrétaire a été 

nommé et toutes les mesures pri­
ses afin d'assurer le fonctionne­
ment de ce groupement. 

BASSES-PYRÈNÉES 

PAU 

De cette ville, on nous signale 
qu'une nouvelle usine vient de se 
monter et demande des tourneurs. 
L'action de ce Syndicat est très 
ralentie, par suite de la mobilisa­
tion de la plupart de ses membres. 

COTESDU-NORD 

SAINTBRIEUC 

Malgré la mobilisation ce Syndi­
cat s'est réorganisé et continue à 
fonctionner normalement. 

Un service d'entr'aide a été créé 
pour les syndiqués appelés sous les 
drapeaux, la Fédération les félici­te 
d'apporter ainsi à nos amis un peu 
de soulagement dans la dure 
épreuve qu'ils subissent. 

Les membres dirigeants ont eu à 
intervenir au sujet de diverses 
questions : coût de la vie, salaires, 
allocations familiales, etc. 

Le Syndicat émet le vœu que les 
allocations militaires soient ajus­tées 
plus équitablement au coût de la vie et 
que le Gouvernement prenne les 
mesures suffisantes pour 

arrêter la montée croissante des 
produits de première nécessité. 

DOUBS 

ORNANS 

Le dévoué Secrétaire du Syndi­cat 
de la Métallurgie reste en liaison avec 
la Fédération et, par son action, fait en 
sorte de main­tenir la vie de ce 
groupement en dépit des difficultés du 
moment. Nous formons des vœux pour 
que ses efforts soient couronnés de 
suc­cès et le remercions de son dévoue­
ment. 

PAYS DE MONTBELIARD 

ET REGION 

Nos camarades font preuve d'une 
grande activité, ils font part à la 
Fédération de leur réunion en Co­
mité Central afin de regrouper et 
de maintenir les nombreux Syndi­
cats et Sections de cette région, 
dont la plupart ont leurs militants 
mobilisés ; les décisions prises par 
ce Comité sont fort louables, elles 
nous laissent un grand espoir pour 
l'avenir. 

EURE 
RUGLES 

_ Par suite des départs, la situa­
tion de ce Syndicat est difficile, 
malgré cela, les membres restants 
font tous leurs efforts pour regrou­
per leurs adhérents et garder le 
contact avec la Fédération. 

FINISTÈRE 

QUIMPER 

Le Syndicat fonctipnne à peu 
près normalement malgré les évé­
nements ; il y a du chômage dans 
cette région, certaines usines ayant 
fermé leurs portes et d'autres ne 
faisant travailler que partielle­
ment. 

GARD 
NIMES 

s

Effectif très réduit dans ce 
Groupement, malgré cela les mem­
bres demeurés sur place ne per­
dent pas courage et font de leur 
mieux pour maintenir la vie du 
Syndicat. Nous les félicitons de 
leurs efforts et leur demandons de 
persévérer dans cette voie. 

LOIRE-INFÉRIEURE 

SAINTNAZAIRE 

Les abus se multiplient dans les 
usines de cette région ; nos camara­des 
dépensent leur activité pour le 
règlement de diverses questions 
portant atteinte aux intérêts de 
leurs adhérents. De nouveau la 
Fédération va intervenir auprès 
des Pouvoirs Publics. 

MARNE 
REIMS 

Le Syndicat marche au. ralenti, 
la plupart de ses membres étant 
mobilisés ; par l'intermédiaire de son 
dévoué Président, il garde 
néanmoins le contact avec la Fédé­
ration et continue son action pour 
regrouper les éléments épars et 
maintenir la vie de son Groupe­ment. 

HAUTE-MARNE 

SAINT=DIZIER 

L'action continue dans ce centre ; 
nos camarades lésés par suite de la 
fermeture d'une usine, ont pu 
trouver du travail, ce dont nous 
sommes particulièrement heureux. La 
Fédération a renouvelé ses dé­ 
marches auprès des Pouvoirs Pu­blics 
pour obtenir le règlement des salaires 
non-payés par l'usine citée plus haut et 
elle espère que, main­tenant, nos 
camarades sont en pos­session de ce qui 
leur était dû. 

MEURTHE-&-MOSELLE 

FOUG 

L'activité reprend dans cette ré­
gion, nos camarades ont décidé 
malgré les départs, de se regrouper 
et de tenir pour assurer la vie de 
leur Syndicat. 

Nous souhaitons que leurs efforts 
aboutissent. 

LONGWY 

Beaucoup de départs également ; 
les dirigeants demeurés sur place 
ont réussi à regrouper quelques 
éléments et font tout leur possible 
pour garder le contact avec la Fé­
dération. "

PUY-DE-DOME 

RIOM 

Nos camarades, en accord avec 
d'autres organisations et la Direc­
tion de leur usine, abandonnent 
chaque quinzaine, une partie de 
leur paye êt la somme ainsi recueil­ 
lie est répartie entre tous les ca­
marades mobilisés ; cette caisse 

d'entr'aide ainsi constituée permet 
d'adresser à chacun d'eux un man­
dat d'environ 35 à 40 fr. 

MOSELLE 

METZ 

Nous avons de bonnes nouvelles 
de nos camarades lorrains. Notre 
ami Reinold a repris son poste de 
permanent à Metz, il tient la Fédé­
ration au courant de son action. 
Dans cet/te région, un moment dé­
sorganisée par les événements, il 
n'y a pas ou peu d'évacués et la 
plupart des usines travaillent nor­
malement. 

NORD 

ANZIN 

Le Syndicat continue son activi­
té qui s'est manifestée notamment 
dans ses interventions auprès de la 
Chambre Syndicale des Industriels 
Métallurgistes, interventions qui 
visent d'une part les salaires des 
jeunes ouvriers et de l'autre la pri­
me d'ancienneté des Collabora­
teurs. 

ORNE 
LAIGLE 

Le Trésorier du Syndicat s'effor­
ce de maintenir la vie de ce grou­
pement et de garder le contact 
avec la Fédération. 

Nous formons des vœux pour le 
plein succès de son action. 

PAS-DE-CALAIS 

ARRAS 

Comme à peu près tous, ce Syn­
dicat a vu la plupart de ses mem­
bres partir aux armées ou en affec­
tation ; la situation métallurgique 
de cette région n'est pas brillante, 
malgré les commandes reçues et 
nos camarades nous signalent du 
chômage. 

SAINTOMER 

La encore, désorganisation, l'U­
nion Locale s'occupe de regrouper 
les éléments épars et de maintenir 
le Syndicat. 

SAVOIE 

CHAMBERY 

De ce côté, les nouvelles sont es­
pacées par suite» des événements, 
nos camarades assurent, dans la 
mesure des moyens à leur disposi­
tion, le fonctionnement de leur 
Syndicat. 

HAUTE-SAVOIE 

ANNECYCRAN 

Les Sections du Syndicat d'Anne= 
Cy ont maintenant repris leur acti­
vité et continuent de fonctionner 
avec les adhérents non-mobilisés. 

La_ section de S.R.O. et celle de 
l'Etain ont eu dés .réunions en no­

vembre et décembre. 

A « S.R.O. », les mobilisés n'ont 
pas été oubliés et un mandat leur 
a été adressé pour Noël. 

A Vovray, les militants partici­
pent activement au service d'en­
tr'aide qui envoie, tous les mois, 
une somme aux syndiqués partis 
aux armées. 

D'autre part, le Syndicat de la 
Métallurgie de Cran, où la mobili­
sation avait apporté quelques per­
turbations, a repris son activité. 
Deux ou trois spécialistes — dont 
le Secrétaire du Groupe — ont été 
rappelés du front. Là, également, 
la solidarité joue envers les cama­
rades mobilisés qui ont tous reçu 
leur mandat de Noël. 

SARTHE 

SAINTEJAMMESURSARTHE 

L'action entreprise continue sous 
l'impulsion du dévoué Président de 
ce Syndicat de la Métallurgie; les 
effectifs se maintiennent. Nos amis 
présentent deux candidats au poste 
de délégués du personnel aux Usi­
nes d'Antoigné. 

SEJNE-&-MARNE 

MORET=SUR=LOING 

Après la désorganisation du dé­
but des hostilités, nos camarades 
ont repris leur activité et s'effor­
cent, actuellement, de regrouper 
leurs adhérents afin "d'assurer la 
vie de leur Syndicat. 

SEINE-INFÉRIEURE 

CAUDjEBEC=EN-CAUX 

L'actif Président de ce Syndicat 
de l'Aviation informe la Fédération 
que les nombreux départs ont dé­
sorganisé ce groupement ; il s'ef­
force, avec les quelques membres 
du Bureau demeurés sur place, de 
maintenir la vie syndicale avec les 
moyens du moment. 

Pas de chômage, au contraire, 
l'Usine d'Aviation de cette localité 
embauche des ajusteurs et des 
tourneurs toutes catégories. 

NOTRE CARNET 

Décès : 
Notre ami Paul LE BIHAN, Se­

crétaire Général de La Fédération 
de la Métallurgie, vient d'avoir la 
douleur de perdre son y ère, Paul 
LE BIHAN, Médaillé du Travail, 
Président Fondateur de la Fédéra­
tion des Syndicats Chrétiens des 
Etablissements 
fut, pendant

 de la Guerre, 
qui  un certain 

nombre d'années Membre du Bureau Con­
fédéral de la C.F.T.C. 

Nous assurons notre ami et sa 
famille de ta part très vive que 
nous prenons à leur deuil et leur 
adressons Vexpression de nos plus 
chrétiennes condoléances. 

C H R O N I Q U E F É M I N I N E 
C'est avec joie que les ouvrières 

ont appris tes recommandations 
concernant le travail des femmes, 
adressées par M. Charles P O M A R E Ï , 
Ministre du Travail, au Président 
de la Confédération Générale du  
Patronat Français, et tout parti­
culièrement la recommandation vi­ 
sant la durée du travail, plus spé­
cialement la « nécessité de généra­
liser le système du demi-temps qui 
permet d'atteindre 6 heures de tra­
vail par jour ». 

Ce système aurait double avan­
tage : 

1Q Celui de diminuer la fatigue 
de l'ouvrière et permettre à la mè­
re de famille de remplir à la mai­
son la tâche qu'elle seule peut me­
ner à bien. 

2° Celui de donner du travail 
à des quantités de femmes qui 
chô­ment depuis des mois. 

Nous verrions ainsi cesser cette 
anomalie, d'une part, d'ouvrières
gagnant beaucoup, mais si acca­
blées de travail'qu'elles n'ont 
plus un instant pour faire les 
achats indispensables
chômeuses 

 et, d'autre part, 
de ayant tout le 

loisir peuvent d'acheter ce qu'elles ne 
payer. 

Sans doute, ce régime ne peut 
être appliqué d'une façon généra­le, 
ni même être accepté par tou­tes 
les ouvrières, mais le fait de 
pouvoir le choisir est déjà un pro­
grès. 

Il y a en France bien des fem­
mes, surtout à l'heure actuelle, 
qui, étant obligées d'assumer l'en­
tretien de la famille, se réjouiront 
de pouvoir concilier leurs devoirs 
de mère et de travailleuses. 

Ce travail de demi-temps pour­

rait également s'appliquer aux jeu­
nes de moins de 18 ans et à certai­

 adultes 
 physi­

nes catégories d'ouvrières 
nayant pas une résistance 
que suffisante. 

Les jeunes surtout, qui sont l'a­
venir des foyers futurs, ont besoin 
d'une sollicitude particulière à cet 
égard ; leur corps, en travail de dé­
veloppement, doit pouvoir se for­
mer namonieusèment et fortement. 
Les journées courtes leur permet­
tent de jouir, d'un meilleur repos 
et d'utiliser ce repos pour leur for­
mation professionnelle, ménagère, 
intellectuelle et artistique. 

De celle façon, le travail qui 
doit faire vivre l'homme, aurait 
tout son sens : le faire vivre et 
non de l'abimer. 

Le salaire, si fort s oit-il, ne rem­
place pas la santé et les joies de 
ta vie familiale. 

Mais les réformes si 7iécessaires  

sur la durée du travail féminin ne s'appliqueront et ne se 'maintien­
dront que par l'action des Syndi­
cats, d'où la nécessité d'être et Ûe 
rester syndiquées même pendant 
les hostilités. 

Il faut aussi voir plus haut et 
plus loin : nous avons le devoir,-
nous qui sommes à l'arrière, de 
maintenir les organisations de la 
C.F.T.C. en apportant joyeusement 
nos cotisations pour leur permettre 
de vivre, afin qu'au retour, nos 
militants mobilisés puissent conti­
nuer leur tâche et, après avoir  
combattu pour établir la Paix in­
ternationale, travailler à assurer  
la PAIX SOCIALE par l'organisa­ 
tion professionnelle basée sur la 
JUSTICE et la vraie FRATER­
NITÉ. 



Constitution du Comité 
Consultatif permanent 

ne l 'armement 
Un décret du 18 décembre, paru 

au Journal Officiel du 19 déceiù-
l

)re 1939, institue, près du Ministè­re de l'Armement, un COMITÉ 

CONSULTATIF PERMANENT. 

Ce Comité sera saisi des problè­
mes essentiels qui s'imposent à 
x attention du Ministre et réalise­
ra sous la forme la plus directe, 
i a plus souple et la plus efficace, 

 de l'ad­la liaison du Parlement, 
ministration et de la production
•iUi apparaît indispensable.
Le Comité consultatif de l'Arme­
ment est divisé en huit sections :

— Organisation du travail et de 
lu production à l'usine et dans la 

-profession.
— Sidérurgie. 
— Métaux non 
ferreux. •— Mécanique 
etdes 'métaux. 
— Produits

 transformation  

chimiques.. 
 électrique. 

 diverses. 
—• Construction
— Industries— 
Repliement industriel. 

La C. F. T. C. est représentée par 
Gaston TESSIER, Secrétaire Géné­
ral, membre de la 2 e sous-section 
(organisation du travail et de la 
production dans la profession), et 
par Charlemagne BROUTIN, Secré­
taire Général de l'Union Régiona­
le des Syndicats Libres du Nord, 
membre de la section mécanique 

 des mé­et de la transformation 
taux. 

ATELIERS ECOLES 
ARRETE du 19 décembre 1939 

ajournant l'ouverture d'un atelier-
_ole à Annecy au 1" octobre 1940. 

(J.O., du 22 décembre 1939). 
ARRETE du 20 décembre 1939 

portant création, d'un atelier-école 
à Besançon (Doubs) et qui sera 
annexé a l'école nationale d'horlo­
gerie de cette ville. (J.O., du 23 dé­
cembre 1939). 

Les mobilisés en usine 

L'ECHANGE DES FASCICULES 

A la suite de la décision du Mi­
nistre de la Guerre de prolonger pour 
une durée indéterminée tou­tes les « 
Affectations Spéciales » (lesquelles ne 
dépassaient générale­ment pas 
30-60-90 jours), afin de ne pas 
remettre en question à chaque instant 
la stabilisation de la main-d'œuvre en 
usine, les Bureaux de Recrutement 
ont commencé à opé­rer l'échange 
des fascicules des Af­fectés 
Spéciaux. 

Les nouveaux fascicules compor­
tent la mention : prorogée pour  
une durée indéterminée. 

Cet échange de fascicule a lieu 
avec célérité et simplicité tout à 
la fois, car dans la plupart des cas, il 
s'effectue dans les usines mêmes, où 
la gendarmerie fait appeler cha­que 
affecté spécial et lui remet in­
dividuellement le fascicule en 
échange de l'ancien, puis l'intéres­
sé donne communication du nou­
veau fascicule à son employeur dû­
ment habilité à cet effet ; et ainsi, 
en _ quelques minutes, la situation 
militaire de tous les mobilisés en 
usine est régularisée et tenue à 
jour des dernières modifications. 

Cette procédure expéditive ne 
présente que des avantages et elle 
aurait évité bien des impairs si 
elle avait été plus largement utili­
sée l'an passé et avant les événe­
ments de septembre dernier. 

LES VISITES MEDICALES 

Certains employeurs ont cru né­
cessaire d'envisager le recours aux 
médecins militaires pour faire vi­
siter leurs malades ou accidentés 
« Affectés Spéciaux ». C'est une 
erreur. Les mobilisés en usine com­
me Affectés Spéciaux relèvent uni­
quement des autorités et adminis­
trations civiles pour tout ce qui ne 
regarde pas la discipline : par con­
séquent, c'est le médecin civil qui, 
seul, est compétent en cas de ma­
ladie ou d'accident contractés par 
suite du travail. Ce point a été 
dernièrement précisé par le Minis= 
tre de l'Armement (auquel avaient 
été posées plusieurs questions à ce 

Le problème de la main-d'œuvre 
dans les fabrications d'armement 

UHF INTÉRESSANTE LETTRE de fê. DAUTRY 
Voici le texte de la lettre adres­

sée par M. le Ministre de l'Arme-
nent à M. Jean TAURINES, Séna­
teur : 

« Je reçois votre lettre du 11 dé­
cembre, au sujet des hommes 
des ;lasse anciennes des 
compagnies ie renforcement. 

» Vous me connaissez assez pour
savoir qu'il n'est pas dans mon ca­
ractère de me retrancher derrière 
les textes. Pourtant, vous ne pou­
vez vraiment pas me demander de 
violer la loi en usurpant par sur­

croît les attributions d'un de mes 
collègues, puisqu'il s'agit, en l'es­
pèce, de réquisition de civils, ques­
tion qui est de la compétence de 

M. le Ministre du Travail.
» Cela dit, j ' a i plaisir à consta­

ter que sur le fond, nous nous ren­
controns dans la plupart de 
nos conclusions. 

» Oui, il faut rapprocher les ou­
vriers de leur domicile. C'est par­fois 
difficile, puisque la reparti-'ion 
géographique des établisse­ments 
de guerre n'est pas celle de la 
main-d'œuvre du temps de paix, 
mais dans un grand nombre de cas, 
cela reste possible. 

» Vous voulez bien faire allusion
aux instructions par lesquelles j ' a i 
prescrit des mutations ; elles ont 
déjà reçu une large exécution. A 
Sevran-Livry, par exemple, qui 
avait reçu 500 hommes originaires 
de Saint-Médard, il n'en reste plus 
que 140 qui rejoindront leur région 
vers le 15 janvier. 

» Oui, à égalité de production,
les effectifs de main-d'œuvre pour­
raient être réduits. C'est, comme 
vous le dites fort bien, une question 
d'organisation. Cette organisation est 
en cours. Toutefois, vous n'igno­rez 
pas qu'elle suppose de méticu­leux 
travaux d'analyse qui deman­dent 
du temps et qu'en outre, l'or­
ganisation rationnelle n'est vrai­ment 
possible dans une usine que 
lorsqu'un régime stable de produc­
tion est atteint. Dans la période 
d'effervescence industrielle que nous 
vivons, alors que certains éta­
blissements décuplent d'importan­ce, 
il faut d'abord, et dans n'im­porte 
quelles conditions, produire. Mais 
soyez sûr que j ' a i toujours à 
l'esprit la préoccupation d'écono­
miser la main-d'œuvre. Depuis des 
semaines déjà, les spécialistes les 
nlus renommés de ces questions 
sont au travail dans les ateliers dt 

chargement, dans les poudreries, 
dans les manufactures d'armes, et 
ont déjà apporté des améliorations 
massives. 

» Oui, il faut préserver au maxi­
mum la vie économique. Vous êtes 

forts pour donner à l'artisanat et 

les moyens de vivre, tout en res­
tant dans leur cadre régional et 
hier encore, dans un domaine voi­

médiate de tous les directeurs d'en­
treprises agricoles et pratiquement 
de la quasi-totalité des artisans ru­
raux des classes anciennes. Vous 
trouverez en annexe les deux cir­
culaires en question. 

» Oui, la place des hommes des
des jeunes classes n'est pas à l'ar­
rière, elle est à l'avant, mais, là 
aussi, il faut distinguer entre le 
but à atteindre et les nécessités 
immédiates. Le fait est là : nous 
manquons de spécialistes. Il n'était 
pas d'autre moyen de les trouver 
que de les prendre où ils étaient 
et de les faire revenir, sans se pré­
occuper de leur âge. Croyez bien 
que si l'Etat-Major, qui à lui-mê­
me un grand besoin de spécialis­
tes pour l'entretien et le manie-' 
ment des armes modernes, a ac­
cepté, c'est qu'il n'était pas d'au­
tre solution. 

» Mais il doit être bien entendu
que cette situation n'est que pro­
visoire. Dès maintenant, des cours 
de formation professionnelle, uti­
lisant les plus récents progrès de 
la pédagogie industrielle et de la  
technique, sont en plein fonction­
nement. 

» Samedi dernier, une première
série de 80 moniteurs rejoignait les 
établissements où ils vont former 
sur place des professionnels. Les 
cours continuent ià une cadence 
que j 'ai demandé d'accélérer, et 
dans quelques mois, je suis con­
vaincu que nous pourrons, ainsi 
qu'il a toujours été prévu, rendre 
aux armées, les hommes jeunes qui 
nous ont été provisoirement déta­
chés. 

» J'espère, Monsieur le Sénateur,
avoir, par ces quelques explica­
tions, répondu en toute netteté aux 
considérations exposées par votre 
lettre dont j 'apprécie, permettez-
moi de vous le dire, la robuste 
franchise. » 

Signé : DAUTRY. 

L'OUVRIER METALLURGISTE 

L'indemnité due 

en cas d'accident 

de travail 

La question du calcul de cette in­

demnité et la question du mon­

tant de la contribution de 15 

%sur les 40 heures. 

Par une question écrite, M. Emi­
le Perrier avait demandé au Minis­
tre du Travail si l'indemnité due 
en cas d'accident du travail (loi du 
9 avril 1898) se calcule sur le salai­
re total ou sur le salaire déduction 
faite des retenues de 15 % sur les 
quarante heures et de 33 % sur les 
heures supplémentaires. 

RÉPONSE. — Une distinction s'im­
pose .entre la contribution nationa­
le de_ 15 % sur les revenus profes­
sionnels, prévue par l'article 10 du 
décret du 1 e r septembre 1939 et qui 
paraît constituer un impôt à la 
charge des salariés, et le prélève­
ment effectué en vertu de ce mê­
me décret sur le montant des heu­

 au-dessus de res supplémentaires
la quarantième heure. En ce qui 
concerne ce prélèvement, l'article 2 
du décret du 27 octobre 1939 qui 
a modifié l'article 9 du décret du 

e r 

1
 septembre spécifie que « la ré­
munération des heures de travail 

est 
horaire 

au delà de la durée légale... 
fixée à 60 % du salaire 
normal. Le complément (40 %) est 
versé par l'employeur au Trésor 
public... ». L'article 8 dudit décret 
précise que « les rémunérations ré­
sultant de l'application du présent 
décret serviront de base au calcul 
des différentes cotisations, presta­
tions et indemnités qui, en vertu 
de la législation en vigueur, sont 
calculées en fonction du salaire ». 
Sous réserve de l'interprétation
souveraine des tribuanux, il sem­
ble donc que le montant de la con­
tribution de 15 % doit être compris 
dans le calcul du salaire de base, 
mais que ce salaire ne doit com­
prendre d'autre part que la rému­
nération des heures supplémentai­
res qui a été effectivement versée
à la victime. (Officiel du 13 dé­
cembre.) 

D l'éfranaei 

LA METALLURGIE 
HOLLANDAISE 

EST SERIEUSEMENT ATTEINTE 
PAR LA GUERRE 

Les hauts fourneaux d'Ymuiden, 
Koninklijke Nederlandsche Hoogo-
vens en Staalfabrieken, viennent de 
publier le bilan pour l'exercice 
1938-1939. 

La production totale de fonte 
pendant cette période s'est élevée 
à 275.712 tonnes (contre 298.928 

environ 75 %, ont été vendues à 
l'étranger.

Les bénéfices nets se sont élevés 
à 815.817 florins et, pour la premiè­
re fois depuis la fondation de la 
société en 1918, un dividende a été 
versé aux actionnaires, soit 3 %. 

Les prévisions pour l'avenir sont 
peu brillantes, car, comme dit plus 
haut, la plus grande partie de la 
production de fonte a été vendue 
à l'étranger (Belgique, pays Scan­
dinaves et Allemagne) et, par suite 
des hostilités, ces débouchés sont 
compromis ; d'autre part, l'impor­
tation de minerais d'Espagne, du 
Nord de l'Afrique et de la Suède, 
se fait de plus en plus irrégulière­
ment et on craint fort que si la 
guerre dure, cette importante in­
dustrie ne soit obligée de s'arrêter 
ou tout au moins de réduire très 
sérieusement son activité. 

L'ACTIVITE DES CHANTIERS 

ITALIENS 

Environ 25 bateaux marchands 
totalisant 164.000 tonnes ont été 
construits sur les chantiers de 
l'Adriatique pendant le troisième 
trimestre de 1939. Sur ces 25 ba­
teaux, 10 ont été construits pour 
compte étranger. 

Actuellement, il y a encore sur 
chantiers 15 bateaux marchands 
d'un tonnage global de 100.000 ton­
nes pour compte étranger. Il y en 
a 4 pour la Roumanie, 3 pour les 
Etats-Unis, 1 pour Mexico, 2 pour 
la Norvège, 1 pour la Yougoslavie, 
1 pour la Hollande et 1 pour la 
Suéde. 

Soyez 

des Mil i tante ! 

imprimerie Centrale 
13, rue S'-Siméon, 

Bordeaux. 

Le Gérant: Henri SINJÔN 

Pour une meilleure utilisation 
de la main-d'œuvre et particulièrement 
des requis et des affectés spéciaux 
Dans une circulaire du début de  

décembre, le Ministre de l'Arme­ment 
a attiré l'attention du Direc­teur du 
Service des Fabrications dans 
l'industrie et des Chefs de Districts,, 
sur la nécessité de tirer le parti le 
meilleur pour accroître la production, 
des hommes placés en position 
d'affectation spéciale. Il a donné à 
cet effet les indica­tions suivantes : 

« Dans le cadre professionnel, 
tout ouvrier doit être utilisé au 
maximum de sa qualification, et le 
reclassement professionnel doit être 
envisagé pour tous ceux qui ont perdu 
leur rendement maxi­mum, par suite 
du chômage ou faute d'une maîtrise 
possédant à fond son métier et des 
conseils des camarades d'atelier les plus 
adroits. 

» La formation professionnelle 
des apprentis doit être conduite 
avec le maximum de célérité, en 
dosant, au mieux de l'intérêt gé­ néral, 
leur capacité de production et la 
nécessité sociale de la mise, en valeur 
de leurs facultés, pour les pousser vers 
la spécialisation ou  la maîtrise. 

» Dans le cadre de l'efficacité, il
faut poursuivre Vamélioration du 

 coefficient de rendement d'utilisa­
tion des hommes et des machines : 
certaines usines ne travaillant que 
40 heures par semaine, alors que 
d'autres en font 77. 

» Les ouvriers des premières usi­
 nes pourraient être 

regroupés en équipes plus 
restreintes qui, tra­ vaillant 60 
heures, libéreraient un personnel 
susceptible d'être affec­té aux 
usines dont l'horaire est le  plus 
charge. » J'attire à ce sujet votre atten­

tion sur les dispositions de l'arti­cle 2, 
§ 2, du décret du 15 septem­bre (J. O. 
du 16 septembre 1939),  qui autorise 
les Ministères mobili­sateurs à effectuer 
les mutations de main-d'œuvre entre 
usines dé­pendant de leur autorité. 

» Ces dispositions sont, en outre,
rappelées à l'article 14 du décret 

du 19 octobre 1939 (J. O. du 30 
oc­tobre), fixant le statut des requis 
ci­vils. 

» Il vous appartient, en consé­
quence, après examen, usine pat-

usine, des deux points essentiels, 
précités, du réaménagement de 
l'utilisation de la main-d'œuvre, 
de procéder aux mutations ou amé­
nagements qui vous paraissent 
s'imposer en ce qui concerne le 
personnel civiL 

» Il y a lieu, toutefois, de signa­
 ler à MM. les inspecteurs 

du tra­vail les mouvements 
réalisés afin que les ouvriers 
déplacés reçoivent de ces services 
des ordres de réqui­ sition 
correspondants. » Il entre également dans vos at­

tributions d'exercer une seurveil-
lance étroite sur l'utilisation effec­
tive, dans leur spécialité, 
usine de rattachement, 

à leur des 
affectés 

spéciaux. 
» Le prêt, à titre provisoire, en­

tre employeurs. de certains spécia­ 
listes, ne peut être réalisé que sous 
votre contrôl et avec votre autori­
sation préalable ; il doit rester ex-
cevtionnel. » 

Le rappel progressif 
des porteurs 

de fascicules bleus 

Le Ministre de la Défense Nationa­
le et de la Guerre vient d'avertir les 
Généraux commandants de Régions 
qu'il envisageait le rappel sous les 
drapeaux des réservistes des classes 
les plus jeunes de la deuxième ré­
serve, actuellement sans affectation 
ou en affectation réservée ; mais il 
les prie de placer en affectation spé­
ciale, les réservistes dont le rempla­
cement, dans leur profession icivile, 
ne pourrait être effectué sans risquer 
de troubler la vie économique du 
pays. 

Barème pour l'application de la retenue 
de 40°/. sur les 

heures supplémentaires de travail 
au-delà de la durée légale de 40 heures 

à la petite et moyenne industrie,  1.  40 
41 heures...—- x = 

7
0,97 57 heures... — x = 11,92 

41 57 100 
2 18 40 , sin, je décidais la libération im­ 42 — x = 1,90 58 — . . . x = 12,41 
42 58 100 
3 19 40 

43 — — - x = 2,79 59 — . . . x = -^,88 
43 59 100 

4 

40 1 
1O0 40 100 40 
100 40

20 40 
44 — •• x = 3,63 60 — . . . x = 1333 

44 60 100 

5 21 40 
45 — . . x = 4,44 61 — . . . x = 13,77 

45 61 100 

6  40 
46 — . . x = 

2
5,21 62 — . . . - — x = 14,19 

46 

100 40

100 40 

2

100

62 100 

7 23 40 
47 — . . — x • = 5,95 63 — . . . x = 14 60 

47

 40  

100 63 100 
8 24 40 

48 — . . x = 6,66 64 — . . . x = 15,00 
48 

40 

100 64 100 

9 40 25 40 
49 — . . x = 7,34 65 — . . . x = 15,38 

49 65 100 

10  40 
50 — . . x = 

 
26

8,00 66 — . . . —
 x = 15,75 

50 66 100 

11 

• 
100 
40

100

40 27 40 
51 — . . x = 8,62 67 — . . . x = i6,n 

51 67 100 

12 28 40 
52 — . . x = 9,23 68 — . . . x = 16,47 

53 

100 
40

100 68 100 

13 29 40 
53 — . . x = 9,81 69 — . . . x • = 16,81 

53 69 100 

14 30 40 
54 — . . x = 10,37 70 — . . . x = 17,14 

54 70 100 

15 

40

100 
40

1O0 
40 31 40 

55 — . . x = 10,90 71 — . . . x = 17,46 
55 71 100 

16 

100 
40 32 40 

56 — . . x • = 11,42 72 — . . . x = 17,77 
56 72 100 

NOTA. — Le taux s'entend arrêté au centime, ce ne serait pas une er­

reur si, sur certaines sommes qui comportent des millimes supérieurs à 

5, on augmentait de un centime le taux de la retenue pour cent. 

Exemple : 49 heures : le taux de la retenue pour cent est de 7,346 exac­

tement ; on pourrait tout aussi bien dire 7,34 que 7,33. 

HORAIRES 
HEBDOMA­

DAIRES 

Éléments de Calcul 
du Taux de Retenue

TAUX DE 
RETENUE 

certainement au courant de mes ef­ pas
tonnes

 moins
 l'anné
 de
e
 223.04

 précédente)
6 tonnes

, 
,
 d#n

 soit 
t  p. 100 

HORAIRES 
HEBDOMA­

DAIRES 

Éléments de calcul 
do Taux de Retenue 

TAUX DE 
RETENUE 
p. 100




